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RÈGLE 4.4)

Proposition de la délégation du Portugal

La délégation du Portugal propose d’apporter les modifications suivantes à la
règle 4.4) :

(4)  [Traduction]  Lorsque la demande antérieure n’est pas rédigée dans une langue
acceptée par l’office et que la validité de la revendication de priorité a une incidence pour
déterminer si l’invention en cause est brevetable, la Partie contractante peut exiger qu’une
traduction de la demande antérieure visée à l’alinéa 1) soit remise par le déposant, sur
invitation de l’office, dans un délai de deux mois au moins à compter de la date de cette
invitation, et au minimum égal au délai éventuellement applicable en vertu de cet alinéa.
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